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Lettre d’information des membres de la section romande de l’ASTRM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chèr(e)s collègues, 
La structure de l’ ASTRM se modifie.  
Depuis juin 2006, l’association est divisée en 5 sections géographiques. 
 (Suisse Centrale, Suisse Orientale, Nord-Ouest, Tessin, Romandie). 
 

Politique 
La section romande s’implique dans l’élaboration cantonale de la classification des 
TRM dans les grilles de la fonction publique. 
Après le Valais, Genève et Neuchâtel, c’est le canton de Vaud qui définit 
actuellement la position du TRM au sein de la société publique. 
Cette révision est d’importance puisqu’elle définit la position du TRM et influencera 
directement la valeur de son salaire. 

Développement  
Plus nous serons nombreux, mieux se portera l’association en terme de force vive, 
de finances, de reconnaissance. 
 Nous avons tout à gagner en adhérant et en effectuant la promotion de notre 
association. 

Votre adresse e-mail 
Forte de cette nouvelle autonomie, la section romande souhaite se rapprocher de ses 
membres et les faire bénéficier d’informations régulières. 
Cette première missive « VIE DE LA SECTION ROMANDE » en est l’illustration 
concrète. 
Le vecteur de transmission idéal pour ce contact est le courrier électronique. C’est 
pourquoi nous recensons les adresses e-mails de chaque adhérent. 

� NOM 
� PRENOM 
� ADRESSE ELECTRONIQUE 

Ces 3 données sont à transmettre par courrier électronique au membres du comité de 

de votre canton : 

- fribourg@trm.ch 

- jura@trm.ch 

- neuchatel@trm.ch 

- vaud@trm.ch 

- valais@trm.ch 

Chaque délégué cantonal sera ainsi en mesure d’établir un tableau des adresses des 

membres romands de l’ASTRM par canton. 
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Politique professionnelle 
La section romande a été mandatée, par l’intermédiaire de M. F. Descombes  
(Responsable Filière TRM HES-SO), pour réaliser un profil professionnel du TRM 
unique pour tout le territoire national. 
Ce document est de la plus haute importance pour définir notre place actuelle dans 
la société et par voie de conséquence, évaluer le niveau de formation nécessaire à 
notre profession en Suisse. 
C’est un organisme externe qui a été retenu pour la réalisation de ce dossier. 
Ce référentiel doit être « ficelé » pour la fin de l’année. 

Finances                                               
L’autonomie de chaque section est aussi une autonomie financière. 
La section romande a fixé à 20.- le montant de la cotisation annuelle de chaque 
membre. 
 Nous sommes conscients de l’effort financier supplémentaire réclamé mais la vie 
associative locale est à ce prix ! 
L’inévitable bulletin de versement suivra en conséquence… 
A l’aide de ce nouveau revenu, le comité s’engage à dynamiser les actions de la 
section romande. 
Ce courrier en est le premier exemple et cette information doit suivre tous les 2 
mois.  
 

Recensement 
Combien de TRM sommes-nous ? 
Pour répondre à cette question, nous entamons un recensement précis de la 
population professionnelle. 

1- Nbre de TRM en Suisse romande 
2-  Répartition par canton  
3-  Répartition par sexe 
4-  Répartition par âge (tranche de 10 ans) 
5-         ¨       par discipline (Diagnostic, Thérapie, médecine nucléaire, autres) 
6-         ¨       par secteur public, privé 

Toute information est la bienvenue et à transmettre à votre délégué 
cantonal. 

Formation continue 
La section en accord avec le CCTRM (comité des chefs TRM) et le CoRoPo (Comité 
Romand Post-formation des TRM) souhaite organiser un rendez-vous biannuel pour 
la formation continue. 
Outre la proposition de sujets de formation continue, ces rencontres seraient 
l’occasion de retrouver ses collègues et de créer de nouveaux liens ou réseaux. 
 
Plus de détails dans la prochaine lettre « VIE DE LA SECTION ROMANDE ». 
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Les autres rubriques 
� Courrier membre 
� Le comité s’est réuni  
� Assemblée des délégués 
� Formation post graduée  
� Rubrique PF 
� ARRAD Association Romande de RADioprotection 
� CCTRM Collège des chefs TRM de Suisse Romande 
� Les potins 
� News 

Conférence des présidents  
-Le 20.02.07 à Olten en présence du comité central, des président(e)s et  vice-
président(e)s des sections. 
Loris Franco s’est joint à nous pour assumer la passation et formuler ses adieux.  
-Présentation d’un récapitulatif des diverses actions du comité central. 
-Des précisions au sujet du mandat de la Section Romande pour un profil TRM ont 
été apportées et une adhésion du comité central au projet, sollicitée.  
L’assistance était bien consciente qu’il ne peut y avoir 2 profils professionnels 
différents pour une même profession. 
-L’association a accueilli 136 nouveaux, alors que 81 l’ont quitté à la fin de l’année, 
ce qui porte l’effectif à 1510 membres. 
-Chaque section a donné le compte rendu de son assemblée constitutive et de ses 
actions futures. Certaines sections mentionnant la difficulté de trouver des délégués. 
Nous avons relevé la présence encourageante de nombreux étudiants qui se sont 
inscrits comme délégué (é)s lors de l’assemblée constitutive.  
-Le comité prépare l’Assemblée des délégué(e)s et informe que si les sections 
veulent soumettre une motion, elles doivent le faire 30 jours avant l’AD. 
-Les nouveaux statuts stipulent une cotisation de 20.- pour les membres juniors. De 
plus, aucun défraiement n’est accordé pour l’AD. 
-A la dernière conférence, une demande pour que l’assemblée des délégués se 
déroule en semaine était restée dans nos mémoires. Mais ce fait ne figure pas dans 
le PV…Nous reposerons la question lors de l’AD du 21.04.07. 
-Pour l’AD, la traduction simultanée  français/allemand est garantie.  
-Un compte rendu des affaires courantes du comité et des sections sera publié dans 
le journal. 
-Favoriser l’échange d’expériences est le mot d’ordre pour l’avenir et nous nous en 
réjouissons ! 

Liens-Réseaux 
Chaque membre est invité à prendre position où transmettre une information pour 
l’une ou l’autre des rubriques de ce courrier. 
Ce courrier est à transmettre à  p.martinot lasource.ch 

Toute idée que vous souhaitez développer et faire connaître est la 

bienvenue et nous attendons vos propositions… 

Le Comité de la Section Romande de l’ASTRM 


